
Une attestation de solde de congé est-elle exigible lors d'un
changement de poste ?

Réponse courte

Une attestation de solde de congé n'est pas exigible lors d'un changement de poste au sein d'une même entreprise

au Luxembourg, car il n'y a pas de rupture du contrat de travail. Cette obligation ne s'applique qu'en cas de cessation

effective du contrat, comme un licenciement, une démission ou la fin d'un CDD.

Lors d'une mobilité interne, le solde de congé reste attaché au salarié et continue de s'appliquer dans ses nouvelles

fonctions. L'employeur n'a donc pas à établir d'attestation, sauf en cas de rupture formelle du contrat suivie d'une

réembauche, ce qui constitue une situation différente.

Définition

L'attestation de solde de congé est un document remis par l'employeur à un salarié, indiquant le nombre de jours

de congé payé restant à prendre à une date donnée. Elle vise à informer le salarié et, le cas échéant, un nouvel

employeur, du solde exact de congés acquis et non pris à la fin d'un contrat de travail. Ce document est

principalement utilisé lors de la cessation définitive du contrat de travail.

Questions fréquentes

Dans quels cas l'employeur doit-il délivrer une attestation de solde de congé au Luxembourg ?

L'employeur doit obligatoirement délivrer une attestation de solde de congé uniquement lors de la cessation définitive du contrat de travail
: licenciement, démission, résiliation d'un commun accord ou fin d'un contrat à durée déterminée. Cette obligation est prévue à l'article
L.124-7 du Code du travail luxembourgeois.

L'employeur peut-il quand même fournir une attestation de solde de congé lors d'une mobilité interne ?

Oui, bien que ce ne soit pas une obligation légale, l'employeur peut communiquer le solde de congé à titre informatif si le salarié en fait la
demande. Il est même recommandé de maintenir une traçabilité rigoureuse des droits à congé lors des mobilités internes pour éviter tout
litige ultérieur.

Que devient le solde de congé lors d'un changement de poste interne ?

Le solde de congé acquis reste entièrement attaché au salarié et continue de s'appliquer dans ses nouvelles fonctions. Il n'y a aucune
perte de droits lors d'une mobilité interne puisque le contrat de travail initial demeure en vigueur, éventuellement modifié par un avenant.

Une attestation de solde de congé est-elle obligatoire lors d'un changement de poste interne au Luxembourg ?

Non, une attestation de solde de congé n'est pas obligatoire lors d'un changement de poste au sein d'une même entreprise au
Luxembourg. Cette obligation légale ne s'applique qu'en cas de rupture effective du contrat de travail (licenciement, démission, fin de
CDD). Lors d'une mobilité interne, le contrat de travail continue et le solde de congé reste attaché au salarié.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la délivrance d'une attestation de solde de congé est une obligation légale uniquement en cas de

rupture du contrat de travail, qu'il s'agisse d'un licenciement, d'une démission, d'une résiliation d'un commun accord

ou de l'arrivée à terme d'un contrat à durée déterminée. Cette obligation est prévue à l'article L.124-7 du Code du

travail. En revanche, un changement de poste au sein de la même entreprise, qu'il résulte d'une promotion, d'une

mutation interne ou d'une modification des fonctions, n'entraîne pas la cessation du contrat de travail. Par

conséquent, l'attestation de solde de congé n'est pas exigible dans ce contexte.

Modalités pratiques

Lorsqu'un salarié change de poste au sein de la même entité juridique, le contrat de travail initial demeure en vigueur,

éventuellement modifié par un avenant. Le solde de congé acquis reste attaché au salarié et continue de s'appliquer

dans ses nouvelles fonctions. L'employeur n'a donc pas à établir d'attestation de solde de congé, sauf si le

changement de poste s'accompagne d'une rupture formelle du contrat de travail suivie d'une réembauche, ce qui

constitue une situation distincte. En pratique, le suivi du solde de congé relève de la gestion interne des ressources

humaines et ne nécessite pas de formalisation spécifique lors d'une simple mobilité interne.

Pratiques et recommandations

Bien que la remise d'une attestation de solde de congé ne soit pas requise lors d'un changement de poste interne, il

est recommandé aux services RH de maintenir une traçabilité rigoureuse des droits à congé de chaque salarié,

notamment lors de mobilités internes. Cette transparence permet d'éviter tout litige ultérieur relatif à l'exercice du droit

aux congés payés. En cas de doute ou de demande expresse du salarié, l'employeur peut, à titre informatif,

communiquer le solde de congé sans que cela constitue une obligation légale. Il est conseillé de rappeler aux

salariés que leur solde de congé reste inchangé et transféré dans leur nouvelle fonction.

Cadre juridique

L'obligation de délivrer une attestation de solde de congé est prévue à l'article L.124-7, alinéa 2 du Code du travail

luxembourgeois, qui impose à l'employeur de remettre ce document lors de la cessation du contrat de travail. Aucune

disposition légale ou réglementaire n'impose la délivrance de cette attestation lors d'un changement de poste interne,

dès lors que le contrat de travail n'est pas rompu. La jurisprudence nationale confirme que seule la fin effective de la

relation contractuelle déclenche cette obligation documentaire.

En cas de mobilité interne, il est prudent de documenter par écrit les conditions du changement de poste et de rappeler explicitement

la continuité des droits à congé, afin de prévenir toute contestation ultérieure.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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